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Valeur 
mercurialeUNI'I'ÉDÉSIGNATION DES P~ODUITS OBSERVATIONS

1er tamuln 
1946 

PRBMIÈRE SE<::TION - Matières animales 

CHAPtfRE Il. - Produils el dépcuilJes d~animaux 

100 K li2 B.42 69 . ~ complet OU,écrémé, naturel QU stérilisé, évaporé 1.350 

42 
 Lal~ cOllcent~é c90lplet jliqUide oupâfeux,70 1.450 

42 
 ou écrémé sans sucre solide.. ~ . ,71 3.500 

, 

DEU"'ÈMB SECTION - Matières végétales 

CHA.PITRE vI.' - Farineux aiÎmenÎaires 

100 K B.383 116 Farine de fralnent en sacs. • 680 

383 
 123 Malt entier. 900 

CHAPITRE VIlL - Denrées coloniales 

'de cousommalÎon 


218383 Lait concentré ad,ditionné de sucre, 1iquide ou pâteux. 100 K 1]2 B. 2.000 1 

QUI<TRlt'lE SEC'rIO~ ~ Fabrications 

CffAPn'RE XXIII. - Verres el 'Crislaux 


383 
 723 1 Bouteilles ; dames-jeannes et bonbonnes La pièce 180 
et fJacons ) de plus de 01,50 Le cent 400 
Îrnportéts autres de Ol,10 à Olt 50 • 200 
pleins de moin~ de 01,10 ' 120 

CJlAPlTltE :xXV. - Tissus 
(t) Ln merGurioJe.ll'n.ppliqueSacs c:olltanant du sucre américain • 

/
Diftn Simple ou 

nu:!: futame~ en bob importéesdouble emballage 
CHAPI'rRE XXVI. - PaPier et ses applications pleine$ ù~ liquideR u,ds à 1ft 

valeur il l'exclusÎ011> de ceU/)$
Films dnématographiques impTession~és •383 896 Le ~ètre de long. 3 c:ontenant des iiquides taxés: 

.spéci6quef!lent (tela que yioa 
CHAPJ1'RE XXVIII. - Ouvrages en ~lé'tJux 

de liqueun.nleool. de.) qui. en 

FCtts en fer importés pleins de gas~oilst fuel~oÙs, road: --vertu de)nregiemenhillon doua 

ails et brais mous. 
383 1113 

100 K, N. aière,t"m[ t;iauées cçmme em100 
Filts en fer importés pleins autres. ., ,50 ballages san. valeur mar<:hande,383 1113 

HOTA : Le" val<!lurli de. n'lur
CHAPITRE X~XX. - ft/euhles el ouvrages en pal.s 

curiale. s',appliquent aux pro

1/2 muids et tous fûts d'une duit. nOlllPl6ment foprh :\u 

cDnl~nance lI11p~rl~ura à 250 littU ,tablel1u, il j,'excluiiion de (leu:rLa pièce 6001175 F6ts en bois ;mpor~ \ 
Barriques de 220 à 250 litres, qui Jeu' ,ont ou pour.mieut300tés pleins (1). . ( 
Sixains et autres embanages le.ut' f:tI'e auiruilé.s ,i\ ln lIiuite Il 

aimilairas de moins de f20 li~res. d'arrAté& de dnslJemeat. :200, 
..- ."-==zz:s' 

, 

Vu Pacte' dit « loi du 14 mars 1942 »~ complétant, modi .. 
fiant et tooifiant le régime des prix, dans les territoires 
relevant du secrétariat d/état aux colonies; 

Proclults eDl.,niaux 

i4RRETE Nf> 3681 SE. du 1er décembre 1945. 
LE GOUVERNEUI\ GtNÉAAL DE L'A. O. F., 

CiEVALIE.ft oe 1.A LÉQlQN D'HONNEUR, 

COMPA01'lON DE LA L!IlÉAATlON, CROIX DE OuERl\E, 
Vu le ,décret du 18 octobre 1904 portant réorganisaüon, 

du Gouvernement général de l'A.O.F. et ,les texœs subsé
quents qui l'ont modifié; 

Vu Pan:êté no 1680 SE. du 3 mai 1943, modifiant l'arlâcle 
2 de l'acte susvisé du 14 marS 1942; 

Vu' l'.ordonnance du 27 mai 1944, attribuant f~rce de 
ilé<ret li la réglementation sur le régime des prix. issue de 
l'acte dit « loi du 14 mars 1942 », pr&édeniment validé 
par l'ordonnance du 10 septembrë ~943; 

http:CiEVALIE.ft
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Vu le câblogramme ministériel 3382 A"/I. du 7 novembre 
1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La valeur FOB port d'embar
quement des produits ci-dessous désignés, de la récolte 
1945-1946 et destinés à l'exportation hors des terri
toires de l'A.O.F. est ainsi fixée à la tonné : . 
1~ - Plilmistes : . . 

En provenance de Casamance, de la zone maritime 
de la Guinée française, de Côte d'Ivoire, du Daho
mey et du Togo. 

(Exportation en vrac)'.. . . . . . . 3.500 fis. 

20 :- Huile 'de p'alme indigène: 
Toutes provenances, (exportation en 

fOts fer à rendre) . . . • . • . . . 6.000
Huile de palme 'de ptalZidtion : 

. Dont le taux d'acidité ne dépasse pas. 

50;0 à la. fabrication (Exportation en· fûts 

fer à rendre) • . . • . . . . 8.000 

3<> - Co praft : 
Toutes provenances (!=,xportation en 

vrac). . . . . . ; 6.000 ....:: 

4q - GrniJiBs de cotM: 
Toutes provenances (Exportation en 

sacs U5agés) . . . . . . . . . . . 1.600 -. 

ART. 2.- Les Gouverneurs des colonies du groupe,. 
et le Commissair·e de I!I République au Togo sont 

. Chargés, chaoun eli ce qui le concerne, de l'·exécu
. tion du présent arrêté qui sera .enregistré, oommuniquê 
et publié partout olt besoin sera. . 

Dakar, le 1er décembre·1945. 

Pour le G(Yu,vemeur Gétuiial et p. d.,. 

Le Gouverttellr, Secrétaire 'Geniral 


Y. 0100. 

'(tRRETE N"-3717 SE. 'du 6. dJçembie '1945. 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE. L'A. O. F., 

CHevALlER. DE LA L'talON n'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
VU le décr~t du 18 octobl;!! 1904, portant réorganisation 

du GôuV<'rnement général -de l'AD.F. et les textes subsé!<_ 
querds qui l'ont modifié; 

Vu l'acte dit it. loi du 14 mars 1942 )', complétant) madi.. 
fiant e~ codifiant le régime des prix, dans les territoires 
relevant du secrétariat d'état aUx colonies; 

Vu l'arrêté no ·1680 SE. du 3 mai 1943, modifiant l'article 
2 de ~ l'acte susvisé; 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944, attribuant force de 
~écret à la réglementation sur le tégime des prix, issue de 
l'acte -dit « loi du 14 mars 1942 », préoédemment validé 
par l'ordonnance du 10 •.epœmbre 1943; 
. Vu lés télégrammes ministériels nO 3622 "/1. et 3623 A"t'. 

du 27 novembre 1945: . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La valeur FOB port d'~mb'ar
quement dei! produits suivants de la campagne 1945. 
(I~46 destinés à l'exportation hors des territoires 
de l'A.O.F. est ainsi fixée, à la tonne: 

- 10 - Aracltides dJcQrtiqtiées du Soudan: 
(Exportation en vrac) . . . . . . 6.200frs. 

2q - Arachides dJcartlquées de la Côte 

'd'Ivoire, du Togl), du Daltomey et dit 

Niger: . 


(Exportation en vrac) . . . . .... 6.000 
30 _. CaoatcllOuc Syt.'estre, toutes 

pro~'ellUJlCes: (Exp;)rtation en bérés) 
Première qualité . . . . . 27.500 
Deuxième qUlllité . . . . 24.650 
Déchets . . . . .. . . . 16.400 

4f> ....:. Ore 'd'abeille clarifiée, toutes 

prm'encillces : 


(Exportation en sacs) .. . 34.600 

• 5<> - /(apok egie.1e; toutes piove. 
/lances: (Exportation' en balles pr~. 
sées et cerclées) 

Qualité supérieure . . . . . 21.000 
Qualité moyenne.. • . . . . 18.700 
Qualité .ordinaire . '.' . • . 16.800 

6<iMiel, taules provenances: 
(Exportation en fûts." rendre) • "16.000 

7d Graities de ficilt, tdutes 

provllnances : 


(Exportation en sacs) ... ' . 4.800 
80 -, Graines de sésame, toutes 


provenatu:es : 

(Exportation 'en sacs) '. . . 4.500 

9<' Graines ·de Soja, toates prove
nonces: (Exportation en sacs) 

Variété Kédélé .blanc .. . 4.23ll 
Variété Mocara noir . . . 3.910 

l(1ci Tapim::a, f:oides. pr·ove.'Ulnces : 
(Exportation en saes) . . . . . 7.250 ~ 

ART. 2. - Les Gouverneurs des oolonies dt! groupe, 
le Commissaire de la République au Tog.o et l'Admi. 
nistrateur de la drconscription de Dakar et Dépen
dances sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, 

, de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, 
oommuniqué et pUblié part<:IUt où bewin sera. 

D,akar, le 6 décembre 1945. 

PO'Ilr te GiJuvfJrneur Getuirat et par tUtégatwn, 

Le Gouverneur; Secrétaire Geltérat, 


Y. DIGO. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Réf..rme jI.cale 

Impôt sur les bénéfices mdustriels et commerciaux 

ARRETE No 323/co. (Ûl 15 juin 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CROIX DE GUERRE -:,' MÉDAILLE Of! LA Rt!SlSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le. attribuliollS et 

les p<>uvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


